
 

 

 
 

 
 
 
DCM20211214-16 

  
 Séance du 14 décembre 2021 à 18h30 

   
L’an deux-mille-vingt et un du mois de décembre 
le quatorze 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni à la Salle des 
Cossies, après convocation légale, sous la Présidence de M. Daniel 
BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 
NOTA   Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la Mairie le 15 

décembre 2021, que la convocation du Conseil Municipal avait été faite le 03 décembre 2021 et que le 
nombre des membres en exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Etaient présents () 

 
 

Etaient excusés ayant donné procuration () 
 
  
 

 
Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire. 
Françoise PAICHEUR a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

 
OBJET : INTEGRATION DE PARCELLES DE TERRAIN DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 

Monsieur le Maire expose qu’il convient d’intégrer les acquisitions de parcelles 2021 dans le domaine public communal 

désignées ci-dessous : 

SITUATION 
REFERENCE 

CADASTRALE 
SURFACE EN METRES 

CARRES 
METRES LINEAIRES 

Impasse Randruya AN 224 63 10 

Rue des Pruniers 

AP 74 605 

2 074 

74 

334 

AP 103 40 97 

AP 112 752 87 

AP 104 418 40 

AP 113 259 36 

Rue Marcel Aymé AN 357 569 77 

Rue du Centre AT 120 125 31 

TOTAUX 2 831 m² 452 ml 

 

La délibération n°13 du 16 décembre 2020 a fixé la surface à 36 481 mètres carrés et la longueur de voirie communale 

à 39 922 mètres linéaires. 
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Les nouveaux totaux sont les suivants : 

• Surface : 39 312 m² 

• La nouvelle longueur de voirie : 40 374 ml 

 
 

Le Conseil Municipal, l’exposé entendu, à / par 

➢ décide l’intégration dans le domaine public communal des parcelles désignées ci-dessus ; 

➢ autorise le Maire ou son Représentant à signer tout document à intervenir. 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 

              
   Seloncourt, le 14 décembre 2021 
 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
     


